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Les petits commerçants pourront voir leur loyer pris en charge et seront soulagés  
des charges sociales. Le secteur aéroportuaire est également soutenu 

Nouvelles aides à l’économie
GUSTAVO KUHN

Conseil d’Etat X «Nous disons 
aux commerçants: nous ne 
vous abandonnons pas», a lan-
cé hier la présidente du Conseil 
d’Etat, Anne Emery-Torra-
cinta. Le gouvernement ge-
nevois a en effet présenté ses 
nouvelles mesures de soutien 
à l’économie locale. Après 
avoir rappelé que le canton a 
déjà mis à disposition plus de 
493 millions de francs depuis 
mars, l’exécutif a annoncé six 
nouvelles mesures, chiffrées 
à 44,35 millions de francs au 
total: l’ajout des entreprises de 
la zone aéroportuaire aux sec-
teurs déclarés «cas de rigueur» 
(10 millions), des exemptions 
de loyers commerciaux pour 
les deux derniers mois de l’an-
née (15 millions), le paiement 
des charges sociales de no-
vembre (10,5 millions), la prise 
en charge du jour de carence 
des RHT (7,5 millions), le ra-
chat des stocks de nourriture 
des restaurateurs pour les li-
vrer aux banques alimentaires 
(1,25 million) et le financement 
de l’accès à la plateforme locale 
de vente en ligne «Genève Ave-
nue» (100 000 francs).

Directement destinée aux 
petits commerces, la mesure 
de soutien aux locataires est 
le résultat d’un nouvel accord 
conclu entre l’Etat, l’Asloca 
et les milieux immobiliers. Il 
prévoit que le bailleur prenne 
en charge 50% d’un loyer infé-
rieur à 7000 francs tandis que 
la moitié restante est payée par 
le canton. A noter que les sec-
teurs dont le chiffre d’affaires 
n’a pas été affecté par la crise 
(banques, assureurs, cabinets 
dentaires, etc.) n’ont pas ac-
cès à la mesure. Pour ce qui 
concerne les baux allant de 
7000 à 15 000 francs, le com-
merçant qui a été contraint de 
fermer boutique s’acquitte de 
20% du dû tandis que le bail-
leur et l’Etat se partagent les 
80% restants. 

Soutien aux 
reconversions
Concernant les entreprises 
de la zone aéroportuaire, la 
conseillère d’Etat chargée des 
Finances, Nathalie Fontanet, a 
expliqué que l’exécutif cible les 
sociétés qui ont perdu plus de 
60% de leur chiffre d’affaires 
et qui seront «durablement 
touchées par la crise», car leur 

activité mettra longtemps à 
redémarrer. La magistrate 
a ainsi annoncé la création 
d’une «task force» chargée de 
«l’employabilité», constituée 
de quatre départements, de 
l’Union patronale et des syn-
dicats. En clair, ce groupe de 
travail devra accompagner les 
entreprises des secteurs «cas 
de rigueur» dans l’évolution de 
leur modèle d’affaires et étudier 
les possibles reconversions de 
leurs employés. 

Si les mesures annoncées 
ont été saluées par la Chambre 
de commerce, d’industrie et 
des services de Genève (CCIG), 
celle-ci ne s’en «étonne» pas 
moins «que le Conseil d’Etat 
n’ait pas abordé la question des 
commerces fermés» qui «a créé 
un déséquilibre concurrentiel 
par rapport aux commerces 
vaudois». Un point également 
relevé par la Fédération des en-
treprises romandes (FER) qui 
estime que «la meilleure aide 

pour les entreprises serait de 
leur permettre de travailler».

Le Conseil d’Etat a cepen-
dant affirmé que la gravité de 
la situation épidémiologique 
ne permet pas pour l’heure 
les réouvertures. «Nous allons 

continuer à suivre l’évolution 
et nous prononcer chaque 
semaine», a expliqué Natha-
lie Fontanet, assurant être 
consciente de l’importance des 

mois de fin d’année pour les pe-
tits commerçants.

 
Petits commerçants 
déçus
Pascal Gauthey, qui tient un ma-
gasin d’instruments de musique 
aux Grottes, les Vents du midi, 
n’en est pas moins déçu. «Pour 
moi, fermer les petites échoppes 
est un mauvais calcul. Ce n’est 
pas chez nous que les gens s’en-
tassent», affirme-t-il. Quant 
aux nouvelles aides, elles lui 
semblent insuffisantes: «Bien sûr 
que l’abandon du loyer est une 
bonne choses, mais on continue 
à avoir d’autres charges et pas 
de rentrées. On espère vraiment 
pouvoir ouvrir le plus vite pos-
sible. D’autant que novembre et 
décembre sont des mois où on fait 
20% à 25% de plus que le reste de 
l’année, hormis septembre qui 
concentre un cinquième de nos 
ventes annuelles.»

Du côté des Augustins, Fré-
dérique Schenker, une des deux 

directrices de L’envie de fraises, 
une boutique  de vêtements et 
d’accessoires pour femmes en-
ceintes et bébés, se dit elle aussi 
«déçue»: «Nous sommes soula-
gés pour les charges sociales, 
mais finalement nous n’avons 
droit à rien d’autre. Pour le 
loyer, on va réessayer. Mais au 
printemps, notre bailleur a re-
fusé. Alors je ne me fais pas d’il-
lusions. Nous avons des clients 
fidèles qui achètent sur notre 
site et viennent retirer, mais ça 
ne représente même pas 10% 
du chiffre normal. Dans notre 
secteur, les gens cherchent 
des conseils, ils aiment tou-
cher.» Ce qui l’indigne, c’est la 
«concurrence déloyale»: «Nous 
sommes fermés mais les phar-
macies vendent des biberons et 
des lolettes. Quant aux grandes 
surfaces, elles ont gardé leurs 
rayons textiles ouverts. Sans 
parler du nombre de clients qui 
vont faire leur courses dans le 
canton de Vaud.» I

Le Conseil d’Etat affirme que la gravité de la situation épidémiologique ne permet pas pour l’heure les réouvertures des magasins. JPDS

«Nous sommes 
soulagés pour 
les charges 
sociales, mais 
finalement nous 
n’avons droit à 
rien d’autre»  
 Frédérique Schenker

Les familles SDF seront logées à l’hôtel
Social X Le Conseil d’Etat veut 
confier au Collectif d’associa-
tions pour l’urgence sociale le 
projet de loger 155 sans-abri 
à l’hôtel. Il demande au Grand 
Conseil 1,4 million de francs.

Le Conseil d’Etat met sur la 
table 1,4 mill ion de francs 
pour héberger 155 sans-abri à 
l’hôtel durant l’hiver. Le projet 
de loi prévoit de confier cette 
somme au Collectif d’associa-
tions pour l’urgence sociale 
(Cause). Ce dernier cherche 

1 million de francs auprès de 
privés pour la livraison de re-
pas et un accompagnement 
socioéducatif quotidien et in-
dividuel, 24h sur 24h. 

Cette solution s’adresse aux 
SDF exclus des places d’héber-
gement, principalement du fait 
de la fermeture de la caserne des 
Vernets à fin août. Des familles 
sont concernées.

«Cette aide cantonale directe 
est une première historique», se 
félicite, au nom du Cause, Alain 
Bolle, directeur du Centre social 

protestant. Ce geste –  ponc-
tuel – intervient après que l’As-
sociation des communes gene-
voises a débloqué 1 million de 
francs pour soutenir la Ville de 
Genève – un budget amené à 
être reconduit. 

«Cet accueil 24h sur 24 évite 
que des personnes doivent er-
rer dans les espaces publics la 
journée», vante Alain Bolle. «A 
chaque mesure sanitaire que 
l’on prend, les plus vulnérables 
sont les premiers à en payer le 
prix fort. L’urgence dicte ici 

l’action du Conseil d’Etat», in-
siste de son côté Thierry Apo-
théloz, chargé de la Cohésion 
sociale. Il souligne aussi le sou-
tien direct au secteur de l’hô-
tellerie, «qui subit une perte 
de chiffre d’affaires atteignant 
dans certains cas près de 90%».

Cause, grâce à la Fondation 
Wilsdorf, permet déjà à 15 per-
sonnes d’être accueillies à l’Au-
berge de jeunesse des Pâquis. 
L’Armée du Salut en loge 10 à 
l’hôtel Bel-Espérance. Actuelle-
ment, Genève offre 345 places 

d’hébergement d’u rgence. 
L’aide cantonale permettra de 
dépasser l’offre de cet été (490 
places contre 437). Suffisant? 
«Pas si rien n’est fait pour aider 
les locataires», prévient Alain 
Bolle, évoquant des marchands 
de sommeil sans pitié avec des 
sans-papiers privés de revenus.

Le Cause envisage de tra-
vailler avec 4 à 6 hôtels. Une 
majorité de deux tiers du Grand 
Conseil est nécessaire pour que 
le crédit passe en urgence.  
 RACHAD ARMANIOS

POLLUTION
VOITURES AMENDÉES
La mesure de circulation 

différenciée en cas de pollu-

tion de l’air Stick’AIR est 

pleinement effective. Le 

gouvernement a indiqué hier 

avoir modifié le règlement 

pour le rendre compatible 

avec le jugement émis en 

août par la Cour de justice. 

Les contrevenants s’exposent 

désormais à des amendes. 

Le dispositif a pour l’instant 

été activé à une seule reprise 

depuis son adoption en dé-

but d’année. ATS

DROITS  
POLITIQUES
PAS DE SUSPENSION DES 
DÉLAIS RÉFÉRENDAIRES
Le Conseil d’Etat refuse de 

suspendre ou d’allonger les 

délais référendaires, malgré 

le semi-confinement. «Nous 

n’aurions pas de base juri-

dique, justifie sa présidente, 

Anne Emery-Torracinta. La 

situation n’est pas similaire à 

ce printemps, où, même au 

niveau fédéral, l’activité poli-

tique s’était arrêtée. De fait, 

on peut faire signer des réfé-

rendums, il faut simplement 

respecter la distance sociale.» 

 RA

VILLE DE  
GENÈVE
VOTE SUR CLÉ-DE-RIVE  
LE 7 MARS
La votation communale sur la 

création d’une zone piétonne 

au centre-ville couplée au 

parking sous-terrain Clé-de-

Rive est fixée au 7 mars 

2021. RA

Les salaires  
maintenus

Fonc tion publique X  L e 
Conseil d’Etat a décidé de retirer 
son projet de réduction de 1% 
des salaires de la fonction pu-
blique durant quatre ans. C’est 
ce qu’a communiqué, tard hier 
soir, le président de la commis-
sion des f inances du Grand 
Conseil, Eric Leyvraz. A la suite 
d’un échange entre la commis-
sion, le gouvernement a décidé 
de retirer son projet de loi, «qui, 
par ailleurs, selon les prises de 
position exprimées par les 
groupes, aurait été refusé à 
l’unanimité de la commission», 
précise M. Leyvraz. 

Cette mesure d’économie 
budgétaire a fait l’objet d’une 
levée de boucliers de la part de 
la fonction publique. Des mil-
liers de fonctionnaires ont, par 
deux fois, défilé dans la rue et 
débrayé à l’appel du Cartel in-
tersyndical. La faîtière syndi-
cale exige également le retrait 
de trois autres mesures: le gel 
des annuités en 2021 et 2023, 
celui de l’indexation jusqu’en 
2024 et l’augmentation de la 
part employé des cotisations 
CPEG dès 2022.

Lors de la présentation de 
son projet de budget 2021, le 
gouvernement avait décrit cette 
mesure d’économie comme un 
effort de solidarité de la fonction 
publique avec le privé touché de 
plein fouet par la crise. RA/ATS
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